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INTRODUCTION

Ainsi, les médias ne seraient pas indépendants par essence, par nature,
comme leur attribut de « quatrième » pouvoir nous le laisse présumer ? Un
siècle entier d'observation permet de douter de cette indépendance, tant les
exemples et les incidents qui peuvent la mettre en cause abondent. Et pour-
tant la contrepartie est bien réelle, car l'impact positif et l'importance des
médias sur la vie publique, sur la respublica, proviennent bel et bien de l'apti-
tude de ceux-ci à dévoiler, plutôt qu'à rendre compte — et de preuves de ce
phénomène, l'histoire abonde aussi.

Quels sont donc les enjeux entourant cette indépendance relative ? Et
pourquoi y accoler cette autre idée de « diversité » des médias, alors que ce
qui pourrait clore le débat à propos de la première pourrait entrer en con-
tradiction avec la seconde ou la restreindre ? Mais dans l'esprit des coauteurs
de ce livre, aucune dichotomie ne surgit, bien que l'on aurait pu traiter de
façon distincte et l'indépendance et la diversité des médias. Au contraire,
c'est plutôt d'une convergence des deux termes qu'il est constamment ques-
tion, l'un et l'autre mis à mal par l'effet déstructurant de l'actuelle « conver-

gence », justement, des médias dominants.
Dans cet ouvrage, deux maîtres mots, démocratie et service public,

sous-tendent l'exposé, l'analyse, voire le plaidoyer, des auteurs. Les médias
n'ont en effet de sens, de rôle à jouer, que dans une société tendant vers la
démocratie, aussi imparfait que soit le degré de développement de cette
démocratie. Quant à la notion de service public, elle concerne à la fois la



fonction et la finalité, aucun média ne pouvant se justifier par lui-même, en
dehors de son utilité réelle en regard du bien commun.

Ces questions essentielles se retrouvant en toile de fond, il convenait
d'aborder le plus concrètement possible la thématique de cet ouvrage en
s'appuyant sur l'état actuel des réflexions théoriques et des expériences
médiatiques en la matière. L'occasion en fut d'abord donnée au printemps
2005, lors d'un colloque soulignant le 30e anniversaire de Radio Centre-
Ville, la radio communautaire multilingue de Montréal. Les chapitres de ce
livre sont pour l'essentiel issus de ce colloque tenu à l'Université du Québec
à Montréal. Mais chacun des textes a par la suite été approfondi, longuement
remanié, avec l'objectif de contribuer à une appropriation nécessaire des élé-
ments de base d'une réflexion critique sur les enjeux actuels de la diversité
et de l'indépendance des médias. L'étudiant universitaire trouvera ici une
matière ample, aussi bien théorique que descriptive et analytique, ouvrant
sur des horizons dynamiques alimentés par des références bilbiographiques
fort nombreuses. Le lecteur citoyen appréciera pour sa part la simplicité
d'écriture et l'autonomie de chacun des chapitres.

Dans la première partie, nous posons la question du rapport à la démo-
cratie, la notion d'espace public étant perturbée par la marchandisation
et l'homogénéisation des contenus informatifs et culturels (chapitre i).
Le silence des grands médias sur plusieurs questions cruciales, leur rôle
propagandiste au profit des intérêts dominants, exigent de tout un chacun
un regard vigilant et critique (chapitre 2), mais aussi un engagement au
sein des médias indépendants qui saurait les servir. Cette notion participa-
tive, qui procède de l'éducation citoyenne, doit d'urgence prendre le pas
sur le scepticisme ambiant à l'égard de leur fonctionnement et des institu-
tions démocratiques (chapitre 3), que la concentration du capital et la
mondialisation de l'économie ont contribué à affaiblir.

Le Québec a une longue pratique des médias communautaires, que ce
soit la presse écrite, la télévision ou la radio, et la deuxième partie de ce livre
en dresse l'état des lieux. La presse « alternative » repose sur une tradition
médiatique riche et innovante, très liée aux mouvements sociaux (chapitre 4).
Elle est présente tout autant en région que sur Internet (cyberpresse) ; sa
précarité économique semble constante mais sa richesse sociale est en revan-
che manifeste. La télévision communautaire (TVC) s'est développée en
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parallèle avec la câblodistribution, ce qui a facilité sa diffusion mais aussi
fortement encadré son existence, sa réglementation spécifique étant tribu-
taire de celle du câble (chapitre 5). La télévision ayant beaucoup changé, le
public étant très peu porté à l'indulgence, les artisans de la télévision com-
munautaire sont aujourd'hui tenus à faire preuve d'un haut degré de pro-
fessionnalisme. Mêmes exigences du côté de la radio communautaire, qui
diffuse pour sa part en ondes hertziennes sur la bande FM. Ici l'évolution
est en quelque sorte générationnelle, puisque à l'appropriation collective
de la parole des débuts a succédé une phase obligée de consolidation (cha-
pitre 6), que les défis actuels poussent à une nécessité plus grande encore de
compétence stratégique.

Qu'en est-il ailleurs dans le monde ? C'est là l'apport de la troisième par-
tie de notre ouvrage, qui met l'accent sur l'examen de la radio comme
média indépendant. Plus d'un quart de siècle après le rapport MacBride,
qui appelait à un «nouvel ordre mondial de l'information», la radio
demeure le média local par excellence sur chacun des continents. La radio
communautaire pullule en Amérique latine et en Afrique, alors qu'elle se
développe lentement en Asie et se fait encore attendre au Moyen-Orient
(chapitre 7). L'Association mondiale des radiodiffuseurs communautaires,
fondée à Montréal en 1983, soutient pas à pas son développement. Rares
sont les radios indépendantes de grande taille, mais des exemples existent,
qui s'appuient sur des forces sociales et politiques à l'origine pour puiser
ensuite dans la détermination et l'inventivité de leurs artisans des formes
structurelles pérennes ; le cas de Radio Popolare à Milan (chapitre 8) est à
cet égard remarquable. Par ailleurs, le paysage audiovisuel étant réglementé
par l'État, quelle part le « tiers secteur » radiophonique peut-il espérer s'assu-
rer pour pouvoir survivre ? La France est ici l'objet d'un examen attentif et
détaillé (chapitre 9), son Fonds de soutien à l'expression radiophonique
étant vu partout comme un modèle du genre.

Revenant au Québec, et plus particulièrement à Montréal, pour la qua-
trième et dernière partie, et retournant à l'origine du projet de Radio Centre-
Ville et de son développement comme radio communautaire et multilingue
(cinq langues à ses débuts, sept aujourd'hui), on constate l'aptitude de cette
radio à accueillir la parole des nouveaux arrivants et à faciliter leur inté-
gration à la vie montréalaise, y compris, bien sûr, à travers ses équipes de
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production (chapitre 10). L'immigration a beaucoup changé à Montréal,
reflétant d'emblée les situations de crise nationales, internationales par-
fois, qui provoquent l'arrivée de contingents toujours plus diversifiés (cha-
pitre 11). Cette évolution rapide pose tout le défi de l'apport identitaire des
communautés culturelles à une société que se voit encore majoritairement
homogène. Et pour clore le sujet de ce livre, que penser de la fin brutale
du magazine Recto Verso (chapitre 12) ? Ses artisans de la dernière heure
décrivent l'asphyxie, plutôt que l'échec, d'un média indépendant qui a tant
contribué à la nécessaire diversité.

Il est courant de qualifier d'« indépendants » les médias communau-
taires — qu'on dit plutôt « associatifs » en France, une nuance qui réfère
davantage au cadre juridique statutaire qu'à la vocation de ces petites entre-
prises médiatiques —, c'est-à-dire la presse écrite, la radio et la télévision
communautaires. Certains de ces médias se disent « alternatifs », pour bien
marquer leur différence d'approche, de texture ou de contenu par rapport
aux médias traditionnels. Quoi qu'il en soit, le premier élément distinctif est
celui de la propriété collective, plutôt que privée ou étatique, ce qui semble en
effet un premier gage d'indépendance et de diversité. Mais le potentiel
démocratique est plus grand encore là où l'engagement citoyen est le plus
marqué.

Si la vie démocratique se nourrit de la liberté d'expression, bien des faux
débats ont entremêlé ces notions avec celle de la liberté d'entreprise, qui a
connu un développement presque sans frein dans le monde des médias.
Propriétés multiples puis croisées, concentrations puis duopoles, et main-
tenant convergence, sans compter les diffuseurs publics qui sont entrés dans
la danse de la « concurrence » : tous ces éléments forment une sorte de rou-
leau compresseur auquel la vie citoyenne semble bien mal venue de s'oppo-
ser. L'espace public médiatisé commence à manquer d'air ! Derrière cette
boutade se cache pourtant le défi d'une réponse adéquate aux droits démo-
cratiques autant que culturels.
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PARTIE 1

INDÉPENDANCE DES MÉDIAS,

DIVERSITÉ ET DÉMOCRATIE

AU QUÉBEC



Page laissée blanche



DIVERSITÉ ET INDÉPENDANCE
DES MÉDIAS : UNE QUESTION
DE DÉMOCRATIE

De nos jours, en cette ère d'ubiquité de la parole commerciale et de con-

centration des médias, l'espace public médiatisé est en crise, une crise

occasionnée par la dépendance des médias envers les élites des pouvoirs

politiques et économiques, par la présence lourde de la parole publicitaire et
par la marchandisation des contenus médiatiques informatifs et culturels1.

Pour pallier cette situation de crise de l'espace public médiatisé qui altère
la vitalité démocratique, le sociologue français Alain Touraine dessine les

traits d'une démocratie culturelle dans laquelle chaque individu ou groupe
se pose comme un acteur libre et capable de reconnaître les autres acteurs,
dans leur diversité, et de composer avec eux une société pluriculturelle

fondée sur la communication interculturelle. Ce modèle de démocratie

implique la reconnaissance et le respect des droits culturels, une des trois

conditions interdépendantes de la démocratie avec la représentation poli-

tique et la citoyenneté (Touraine, 1994). Droits fondamentaux au même

titre que les droits politiques et sociaux depuis quelques années, les droits

culturels, tels qu'ils sont formulés, entre autres, par les instances du Con-

seil de l'Europe, visent à protéger le droit du public à l'information et à la

Isabelle Cusse

1

Extrait de la publication



diversité culturelle ainsi que la diversité des formats et des sources média-
tiques, alors que la concentration des entreprises commerciales médiatiques,
devenue la norme dans plusieurs pays occidentaux, représente une menace
à l'exercice de ces mêmes droits.

C'est le cas au Québec. Désormais, le mode de propriété privée domine
largement l'espace médiatique québécois, très marqué par une concentra-
tion qui prend la forme du duopole. Dans ce secteur, la concurrence, la
quête des plus gros auditoires, marchés et profits sont des sources d'homo-
généisation et de marchandisation des programmes. En même temps, on
assiste au déclin des médias dits de service public alors que le gouverne-
ment canadien, versé dans le néolibéralisme économique, déréglemente de
manière à faciliter les opérations de fusion des grands radiodifruseurs
commerciaux canadiens, et se désengage en réduisant épisodiquement
les crédits parlementaires annuels de la Société Radio-Canada. À l'échelle
provinciale, Télé-Québec doit également composer avec des compressions
gouvernementales répétées. Pour assurer leur pérennité, ces médias, plus par-
ticulièrement la télévision publique, entrent eux aussi dans la logique de la con-
currence, des cotes d'écoute, des annonceurs et des profits publicitaires.
Les travaux d'Yves Théorêt, de Marc Raboy et de Michel Sénécal, tous trois
chercheurs dans le domaine des communications, permettent de préciser
les enjeux sociopolitiques et les conséquences de la concentration des
entreprises commerciales de radiodiffusion au Québec sur la diversité des
contenus informationnels et culturels, sur l'espace public et la démocratie.

Dans ce contexte de privatisation et de commercialisation accrue des
médias, la reconnaissance et le respect des droits culturels, mais aussi du
droit du public à l'information, dessinent les traits des médias de service
public (gestion et contenus) qui s'inscrivent dans un processus de démo-
cratisation et de revitalisation de l'espace médiatique et public. Là encore,
les écrits de Raboy et de Sénécal soulignent certaines caractéristiques de
ces médias de service public observables dans les médias et radios com-
munautaires d'aujourd'hui. Ces auteurs nous permettent de mettre en
perspective les notions ayant historiquement soutenu le développement
des médias communautaires au Québec, soit la communication horizon-
tale, la diversité des paroles et des expériences sociales occultées par les
grands médias de masse, l'innovation des pratiques et des programmes, la
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participation des citoyens-récepteurs représentatifs de groupes ou de mou-
vements sociaux constitutifs de la société civile. Il est également important
de saisir ce qu'il advient de ces notions soutenant la démocratisation des
médias alors que les mutations et contradictions de certains de ces médias
communautaires, aux prises avec des difficultés financières occasionnées
par les humeurs politiques changeantes des bailleurs de fonds étatiques, les
poussent, dans certains cas, à entrer eux aussi et à des degrés divers dans
une logique commerciale et marchande.

1. MÉDIAS, DÉMOCRATIE ET CRISE DE L'ESPACE PUBLIC

Selon Touraine, de nos jours les médias, et en particulier la télévision de
masse commerciale, omniprésente dans la vie des citoyens, ne servent pas
l'action démocratique mais contribuent au contraire à appauvrir l'espace
public, lequel, à l'instar de ces médias, est désormais envahi par la publi-
cité. Soumis à la concurrence et à une survie fondée sur l'accroissement de
leurs recettes publicitaires, les médias commerciaux systématisent la mar-
chandisation accrue de leurs contenus culturels et informatifs, véhiculent
les représentations de la société de consommation et servent de vitrine pro-
motionnelle à ses multiples produits2. Cette logique médiatique commer-
ciale, en diminuant la diversité des voix et en altérant la teneur des débats
politiques et sociaux, contribue à dévitaliser l'espace public et à entretenir
deux phénomènes corollaires distinctifs des sociétés postindustrielles qui
affaiblissent le système politique et juridique ainsi que son institution démo-
cratique majeure, le Parlement : la dépolitisation et la désocialisation.

Dans plusieurs pays occidentaux économiquement avancés, la dépoliti-
sation revêt trois grands traits :

1) Un système politique dégradé au sein duquel le Parlement n'est plus

central ;
2) Une baisse de la participation politique qui va de pair avec une crise

de la représentativité politique ;

3) Des citoyens devenus des électeurs-consommateurs, appelés à par-
ticiper épisodiquement à la vie politique, en votant tous les quatre
ou cinq ans pour l'un ou l'autre des partis qui proposent « des équipes
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de gouvernement » dont « les électeurs choisissent librement » (Tou-
raine, 1994: 82) et presque exclusivement les options économiques,
entre autres, en matière de travail ou de fiscalité.

Cet effacement de la conscience du citoyen au profit de celle du consom-
mateur de programmes et de personnalités politiques engendre la désocia-
lisation. Les électeurs n'ont pas à se pencher sur les orientations des partis
politiques en matière de culture, d'écologie ni sur leurs options sociales,
ces sujets étant partiellement ou totalement évacués des débats électoraux
et, entre deux mandats, de la scène des décisions politiques qui se prennent
dans les espaces parlementaires.

C'est pourquoi l'électorat se montre de plus en plus indifférent, méfiant
et résigné face à la politique. Il se sent privé de son droit de représentation
par des partis devenus peu à peu des « entreprises politiques » plus sou-
cieuses de produire des élus ou des gouvernements gagnants, entre autres
en utilisant les médias et les services de firmes expertes en communication et
en marketing politiques, que de défendre les « intérêts sociaux de leurs man-
dants» (Touraine, 1997: 290). Dans le cadre des élections, toujours selon
Touraine, le vote des électeurs-consommateurs correspond à l'achat d'élus
à condition que ceux-ci défendent leurs intérêts particuliers. Mais cette
démocratie d'intérêts individuels et consuméristes est aux antipodes d'une
démocratie participative et citoyenne fondée sur les intérêts collectifs et le
bien commun, dans laquelle priment les règles démocratiques du « vivre-
ensemble » égaux et différents (Touraine, 1997).

Le philosophe Jûrgen Habermas abonde dans le même sens. Faisant état
d'un espace public altéré par la logique marchande, Habermas rappelle que
tout au long du xxe siècle, le principal objectif des grandes entreprises média-
tiques commerciales a visé le maintien de « la consommation à un niveau
déterminé par les lois du marché » (Habermas, 1988:177). Il en a résulté
des contenus médiatiques divertissants, conditionnés par la publicité, qui
ne peuvent servir à stimuler dans l'espace public des discussions, des rai-
sonnements et des passages à l'action citoyenne sur les affaires publiques
politiques, économiques et culturelles. D'autant, écrit Habermas, que la
communication publicitaire démonstrative opère désormais aussi bien
dans le domaine commercial (vente des produits, biens et services de
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consommation) que dans le domaine politique (vente d'une personnalité,
d'une organisation ou d'une idée politique ou économique). Les publici-
taires et les relationnistes partagent ainsi un même objectif: utiliser les
médias pour conquérir ou construire l'adhésion d'un public cible, d'un élec-
torat ou encore d'une opinion publique, donc pour intervenir et influencer
l'orientation des choix des consommateurs, des électeurs et des citoyens.
Dès lors, la séparation entre information et publicité, qui autrefois avait
« valeur de principe », s'estompe. Les artisans de cette publicité démons-
trative légitiment enfin leur communication sur un sujet politique donné
en soutenant qu'elle réfère à des informations d'intérêt public sur lesquelles
l'opinion publique est appelée à prendre position. Même si cette affaire dite
d'intérêt public est la « représentation par lui-même d'un intérêt privé »
(Habermas, 1988:202) privilégié, politique ou économique.

Faisant référence aux représentations publiques du pouvoir monarchi-
que et de la noblesse au Moyen Âge3, Habermas parle de « public vassalisé »
et de « reféodalisation de la sphère publique » alors que le principe de publi-
cité, au sens de rendre public les débats politiques auprès de l'opinion
publique, est devenu l'objet d'une subversion. Formulé au Siècle des lumières,
en un temps d'éclosion des grandes idées démocratiques et des droits poli-
tiques fondamentaux (liberté d'expression et liberté de presse), ce principe
de publicité des débats politiques soutenait alors l'expression de la critique
et s'opposait à la politique du secret propre à l'absolutisme monarchique
(Habermas, 1988). De nos jours, les responsables de l'État, les dirigeants
des organisations commerciales, des institutions financières et des grandes
corporations utilisent, par le biais des communicateurs professionnels,
cette publicité démonstrative fondée sur des stratégies de marketing com-
mercial, de manière à représenter leurs fonctions, réalisations et personna-
lités. Mais tout comme au Moyen Âge, constate Habermas, l'espace public
se réduit à une cour, très bien servie par les médias qui diffusent les mises
en scène orchestrées par ces influents décideurs politiques et économiques
« au lieu de développer une critique au sein du public » (Habermas, 1988 :
209) en explicitant certaines de leurs décisions ou contradictions.

Pour sa part, Anne-Marie Gingras4 soutient que la sphère publique n'est
plus en mesure de jouer son rôle en matière de gestion politique de la société
et que les médias ne répondent plus aux exigences d'une mission de service
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public. Ils ne sont donc plus en mesure d'assumer la responsabilité socoale5 
qui leur incombe en tant que mécanismes du système démocratique. En
d'autres termes, les médias ne favorisent ni l'expression de tous les acteurs
de la société civile ni la connaissance des enjeux de société, ils abordent super-
ficiellement les questions sociales et politiques et ne servent pas de support
à la participation citoyenne dans la vie sociale et politique. Par conséquent,
« le modèle de sphère publique, qui sert d'idéal, est profondément en crise »
(Gingras, 1999:31), entre autres à cause de la dépendance des médias envers
les élites des pouvoirs politiques et économiques, condition peu propice à
la formation d'une opinion éclairée.

L'étude de Gingras illustre un des aspects de la publicité démonstrative,
mis en évidence par Habermas, qu'elle désigne par le terme de « politique-
spectacle », divertissante et excitante, qui se traduit dans les programmes
des médias, entre autres par deux « styles politiques-médiatiques ». En pre-
mier lieu, la personnalisation transforme les réalités politiques et économi-
ques et les enjeux sociaux en conflit en opposant des personnalités publiques
sans référence à un contexte sociologique ou historique6. En second lieu, la
dramatisation se fonde sur le sensationnalisme, la stimulation des émotions,
l'accentuation des crises et des conflits mineurs sans conséquences réelles,
le recours aux métaphores sportives et guerrières, aux symboles vertueux.
Cependant, en attirant ainsi l'attention des auditoires et des lectorats, sans
leur donner les clefs pour comprendre et analyser les rapports de pouvoir et
les mécanismes qui servent l'exercice du pouvoir politique et économique, la
politique-spectacle encourage « une certaine forme d'inculture politique »
(Gingras, 1999: 61) et « contribue à augmenter le cynisme de la population
et son désintérêt pour la chose publique » (Gingras, 1999: 63).

En ce qui a trait à la dépendance des médias envers les pouvoirs écono-
miques, Gingras met en évidence deux logiques de fonctionnement des
médias qui altèrent l'espace public et, par extension, la démocratie. D'une
part, la concentration de la propriété des médias va de pair avec la dimi-
nution du pluralisme idéologique : « un principe cardinal pour la formation
des opinions éclairées et, en conséquence, un fondement de la gouverne en
régime démocratique » (Gingras, 1999:112). D'autre part, la marchandisa-
tion de l'information et son corollaire, la marchandisation des audiences,
tendent à instrumentaliser l'information, c'est-à-dire à la réduire à une
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source de revenus et de profits pour les médias et les annonceurs7. Par con-
séquent, consacrant ainsi « le triomphe de la consommation sur la citoyen-
neté » (Gingras, 1999:112), les contenus des émissions d'information sont
déterminés par des priorités consuméristes.

Touraine, Habermas et Gingras abordent tour à tour les deux dimensions
qui occasionnent la crise actuelle de l'espace public. Ils signalent d'abord le
rapport étroit liant désormais les médias aux pouvoirs économiques. Sous
l'emprise de la publicité commerciale, la marchandisation croissante des
contenus médiatiques va de pair avec la prépondérance des émissions de
divertissement et de l'information-spectacle, des formats peu propices à
l'édification d'un espace public qui permettrait à des opinions citoyennes
éclairées et variées de s'inscrire dans des espaces de délibération, de débat
public et d'action politique sur divers enjeux politiques, économiques et
culturels. Selon eux, cette relation freine la diffusion de contenus culturels
et informatifs pluriels, de points de vue en provenance des divers acteurs de
la société civile sur les politiques publiques et sur les orientations gouver-
nementales dans leur ensemble.

Ces auteurs font ensuite état de contenus médiatiques, plus particulière-
ment de programmes télévisuels8 (Touraine, 1997 ; Gingras, 1999), caractér
sés par l'omnipotence des personnalités publiques, par la personnalisation
des événements politiques et par la politique-spectacle, produit dérivé de
l'information-spectacle. Dans les Désordres du sens, Patrick Lamarque9

explique que de cette « culture de la personnalité » générée par les médias
de masse découle une vision « anecdotique et sensitive du réel » (Lamarque,
1993' 37)- Plus spécifiquement dans le domaine politique, la réduction des
décisions ou des programmes politiques à leur plus simple expression, la for-
mulation d'arguments sous forme de slogans publicitaires, servent très bien
les impératifs des manchettes ou des gros titres des journaux, mais très peu
les débats publics. C'est la raison pour laquelle, écrit-il, les personnages poli-
tiques n'exposent presque plus leurs idées, leurs programmes ou leurs choix,
mais plutôt « la sensation d'une politique » : « Désormais, la politique ne
s'argumente pas, elle s'éprouve » (Lamarque, 1993:37).

Ignacio Ramonet, directeur du Monde diplomatique, rappelle qu'un des
legs du xvme siècle et de la révolution scientifique est cette idée moderne
faisant de la raison, et non pas des sens, Poutil par excellence au service de
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la compréhension du monde. Deux siècles plus tard, les médias de masse dif-
fusent de moins en moins une « information d'investigation », lui préférant
une « information de révélation » (Ramonet, 1999:22) plus propice à éveil-
ler des chocs émotionnels, objectif facilement réalisable dans une logique
de diffusion en direct d'événements spectaculaires, violents, sanglants, tra-
giques, pathétiques et conflictuels. Cependant, rappelle cet auteur, « L'infor-
mation n'est pas un aspect de la distraction moderne, elle ne constitue pas
l'une des planètes de la galaxie divertissement : c'est une discipline civique
dont l'objectif est de construire des citoyens » (Ramonet 1999:197).

Pour Touraine, la revitalisation de l'espace public et le sort de la démo-
cratie se jouent, entre autres, dans les médias. D'où sa proposition de res-
tauration de l'espace public et de retour au débat politique par une forte
médiatisation de débats publics les plus variés. Dessaisissant les person-
nalités politiques, corporatistes ou affairistes du privilège d'être les seuls
acteurs à décider du programme quotidien des thèmes et enjeux médiati-
sés, les citoyens seraient en mesure de débattre, de prendre position, d'agir
sur toute une gamme de problèmes sociaux (éducation, santé, chômage,
culture, etc.), bref, de faire « pénétrer les demandes sociales vers la décision
politique » (Touraine, 1997:294). Selon nous, cette proposition de Touraine,
qui vise à rendre de nouveau possible l'action citoyenne démocratique,
dessine les traits de médias indépendants des forces politiques et écono-
miques qui soient en mesure d'assumer leur responsabilité sociale de ser-
vice public.

2. DÉMOCRATIE, DROITS CULTURELS

ET CONTENUS MÉDIATIQUES PLURIELS

Pour Touraine, la revitalisation de l'espace public doit se fonder sur un
modèle de démocratie10 au sein de laquelle le « Sujet personnel » (individu
ou groupe) affirme son désir de se créer librement, de manière à être l'acteur
de son histoire, de sa vie individuelle et collective et d'être « capable de trans-
former son environnement » (Touraine, 1994: 24). La liberté du Sujet est
aux antipodes de l'apologie libérale de la liberté d'un individu libre de com-
mercer ou de posséder des biens de consommation, ou encore, libre de zapper
ses programmes de télévision. Ces libertés réfèrent plutôt à la soumission des
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« membres d'une société à la logique d'un système et, à travers elle, aux
intérêts matériels et idéologiques de ceux qui le dominent et le dirigent »
(Touraine, 1997:113).

Respect du pluralisme culturel, droits des minorités et prise en compte
des demandes « de ceux qui ne doivent pas être réduits à l'état de consom-
mateurs de soins, d'éducation ou d'information » (Touraine, 1997:305), com-
munication interculturelle entre individus et collectivités, tels sont, selon
Touraine, les trois fondements d'une démocratie. Ils soutiennent l'idée de
faire « vivre ensemble » des Sujets « de plus en plus différents les uns des
autres dans une société qui doit aussi fonctionner comme une unité»
(Touraine, 1994:171). Sujet libre et démocratie étant intrinsèquement liés,
la « communication interculturelle » représente le plus court chemin pour
passer de l'un à l'autre. Touraine écrit :

La démocratie [...] n'est réelle que quand elle permet la défense de droits sociaux
et culturels [...]. Le Sujet, la communication, la solidarité sont trois thèmes insé-
parables, autant que l'ont été la liberté, l'égalité et la fraternité dans l'étape répu-
blicaine de la démocratie. Leur interdépendance dessine le champ des médiations
sociales et politiques qui peuvent [...] éviter [...] la réduction de la société civile
à un marché ou à une communauté fermée sur elle-même. (Touraine, 1997 :
368-369)

La démocratie revêt trois grandes dimensions interdépendantes : la repré-
sentativité des dirigeants politiques, la citoyenneté et la limitation du pou-
voir de l'État par le biais de grands droits fondamentaux11 (Touraine, 1994).

Premièrement, la représentativité des acteurs politiques, soit le libre choix
des dirigeants politiques par les gouvernés, doit reposer sur des catégories
sociales organisées et autonomes qui opèrent en amont de la vie politique
pour faire valoir leurs demandes sociales, comme par exemple le syndica-
lisme, qui a historiquement appuyé la formation de partis socialistes ou
socio-démocrates en Angleterre et en Suède. Il en est de même au Québec
dans les années 1970 alors que le mouvement syndical a soutenu le Parti
québécois. Par ailleurs, les liens entre vie sociale et politique se tissent éga-
lement par le biais d'associations, de journaux et revues « qui orientent les

choix politiques et, parallèlement, contribuent à former l'offre des partis
politiques dans de nombreux domaines de la vie sociale» (Touraine,

1994:81).
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